
MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MEDDTL no 2011/7 du 25 avril 2011, Page 192.

. .

Aménagement, nature

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,

DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

MINSTÈRE DU BUDGET,
DES COMPTES PUBLICS,

DE LA FONCTION PUBLIQUE
ET DE LA RÉFORME DE L’ÉTAT

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,
DE L’OUTRE-MER,

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES
ET DE L’IMMIGRATION

Direction générale de l’aménagement,
du logement et de la nature

Direction de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages

Sous-direction de la législation de l’habitat
et des organismes constructeurs

Bureau du suivi
des organismes constructeurs

Circulaire du 30 mars 2011 portant diverses précisions d’ordre budgétaire et comptable pour le
1er janvier 2011 (instruction budgétaire et comptable M31 applicable aux offices publics de
l’habitat à comptabilité publique)

NOR : DEVL1101319C

(Texte non paru au Journal officiel)

Date de mise en application : immédiate.

Résumé : la présente circulaire a pour objet d’exposer et de préciser les changements de libellés, les
suppressions et les créations de comptes intervenus au 1er janvier 2011 sur le plan de compte appli-
cable aux offices publics de l’habitat à comptabilité publique et de donner la position des comptes
créés au compte de résultat et au bilan. Elle modifie les commentaires du compte 10685 « Plus-
values nettes sur cessions immobilières » et du compte 7913 « Prestations fournies sous forme
d’avantages en nature au personnel ». Elle met également à jour certaines annexes du compte
financier de l’instruction budgétaire et comptable M31.

Catégorie : directive adressée par les ministres aux services chargés de leur application et inter-
prétation à retenir.

Domaine : logement.

Mots clés : liste fermée <Logement_Construction_Urbanisme>.

Mots clés libres : office public de l’habitat, comptabilité, instruction M31.

Références :
Décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique ;
Arrêté du 24 décembre 2008 modifié fixant le plan comptable M31 applicable aux offices publics

de l’habitat à comptabilité publique ;
Arrêté no DEVL 1030136A du 13 décembre 2010.

Annexes :
Annexe I. – Plan de comptes M31 au 1er janvier 2011 ;
Annexe II. – Tableaux du budget principal des offices (annexe I-2) ;
Annexe III. – Compte de résultat (annexe IV) ;
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Annexe IV. – État de ventilation des comptes locataires, acquéreurs et autres (fiche no 2 de
l’annexe IX) ;

Annexe V. – Nouveau modèle du tableau de financement (tableau no 2 de l’annexe XIV).

Publication : Bulletin officiel, site circulaires.gouv.fr

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement, le ministre
du budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’État, porte-
parole du Gouvernement, le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territo-
riales et de l’immigration à Madame et Messieurs les préfets de région et Mesdames et
Messieurs les préfets de département ; Mesdames et Messieurs les directeurs régionaux et
départementaux des finances publiques ; Mesdames et Messieurs les trésoriers-payeurs
généraux (pour exécution) ; Madame et Messieurs les délégués du directeur général des
finances publiques ; Mesdames et Messieurs les directeurs des services fiscaux ; Mesdames et
Messieurs les directeurs régionaux de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
Mesdames et Messieurs les directeurs départementaux des territoires et les directeurs dépar-
tementaux des territoires et de la mer ; Monsieur le directeur régional et interdépartemental
de l’hébergement et du logement d’Île-de-France (pour information) ; secrétariat général du
MEDDTL, direction des affaires juridiques (pour information).

La présente circulaire a pour objet d’exposer les principales évolutions introduites par l’arrêté
no DEVL. 1030136A du 13 décembre 2010 fixant le plan comptable M31 applicable aux offices publics
de l’habitat à comptabilité publique.

Elle vise à apporter des précisions sur :
– l’actualisation de la nomenclature comptable M31 en détaillant les créations, suppressions ou

modifications de comptes au 1er janvier 2011 ;
– et la mise à jour de l’annexe I du compte financier.

1. La mise à jour de la nomenclature M31

Le plan de comptes M31 au 1er janvier 2011 figure en annexe I.

1.1. Changements de libellés

COMPTE LIBELLÉ ACTUEL LIBELLÉ AU 1.1.2011 COMMENTAIRE

4716 Versement d’allocation de logement avant
validation du fichier

Versement d’AL et d’APL avant validation de
fichier

Ce compte, subdivisé au 1.1.2011, n’est plus
un article : en BE 2011, le solde du c/4716
sera transféré au crédit du c/47161, nouvel-
lement créé (voir 1.3).

6414 Indemnités et avantages divers Indemnités et avantages en espèces Commentaire du compte : ce compte enre-
gistre notamment les indemnités de rési-
dence et de licenciement, ainsi que les
avantages versés au personnel parmi
lesquels figurent les sommes attribuées
aux salariés des offices dans le cas
d’accords d’intéressement.

64141 Indemnités et avantages divers, part non
récupérable

Indemnités et avantage en espèces, part non
récupérable

Les avantages en espèces ne font pas partie
des charges susceptibles d’être récupé-
rables.

64142 Indemnités et avantages divers, part récupé-
rable

Indemnités, part récupérable
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1.2. Suppressions de comptes

4099 « Réduction de mandats ».
Ce compte technique de l’application RCT intervenait dans les transactions d’annulation de

mandats déjà payés. À compter de l’exercice 2011, l’outil Hélios devient l’unique application de la
DGFIP permettant la tenue de la comptabilité M31.

4717 « Versement d’APL avant validation du fichier ».
En BE 2011, le solde de ce compte sera automatiquement transféré au crédit du compte 47162,

nouvellement créé (voir 1.3.).

64721 « Comité d’entreprise, part non récupérable ».

64722 « Comité d’entreprise, part récupérable ».
Le compte 6472 « Comité d’entreprise » qui n’est plus subdivisé, devient un article (compte d’exé-

cution budgétaire).

64751 « Médecine du travail, pharmacie, part non récupérable ».

64752 « Médecine du travail, pharmacie, part récupérable ».
Le compte 6475 « Médecine du travail, pharmacie » qui n’est plus subdivisé, devient un article.

1.3. Créations de comptes

44581 « Acomptes – régime simplifié d’imposition ».
Lorsque l’office est soumis au régime simplifié d’imposition prévu à l’article 302 septies A du CGI,

il dépose au titre de chaque exercice et au plus tard le 30 avril de l’exercice suivant une seule décla-
ration CA12 qui détermine la taxe due au titre de la période et le montant des acomptes exigibles en
juillet, octobre, décembre et avril suivants.

Des acomptes trimestriels sont versés au plus tard les 24 avril, juillet octobre et décembre selon
les modalités décrites à l’article 287-3 du CGI. Le solde éventuel est versé lors du dépôt de la décla-
ration annuelle.

Lors du versement de chaque acompte, le compte 44581 « Acomptes – Régime simplifié d’impo-
sition » est débité par le crédit :

– du compte 44567 « Crédit de taxes sur le chiffre d’affaires à reporter », en présence d’un crédit
de TVA ;

– du compte 515 pour le solde à décaisser.
Lors du dépôt de la déclaration annuelle, la situation est régularisée.
Si un complément de TVA doit être versé, la TVA facturée exigible au titre de l’exercice est débitée

au compte 44571 « TVA collectée » par le crédit des comptes :
– 4456 « Taxes sur le chiffre d’affaires déductibles » ;
– 44581 « Acomptes – Régime simplifié d’imposition » ;
– 4455 « Taxes sur le chiffre d’affaires à décaisser » ; le compte 4455 est ensuite débité du

versement à la recette des impôts par le crédit du compte 515.
Si un excédent de TVA a été versé, le montant des acomptes versés est alors crédité au

compte 44581 « Acomptes – Régime simplifié d’imposition » par le débit des comptes :
– 4457 « Taxes sur le chiffre d’affaires collectées par l’Office », préalablement débité du montant

de la TVA déductible de l’exercice par le crédit du compte 4456 « Taxes sur le chiffre d’affaires
déductibles » ;

– 44567 « Crédit de taxes sur le chiffre d’affaires à reporter », ou le cas échéant, 44583 « Rembour-
sement de taxes sur le chiffre d’affaires demandé ».

Le compte 4716 « Versement d’AL et d’APL avant validation de fichier » (voir 1.1.) est subdivisé
ainsi :

47161 « Versement d’allocation de logement avant validation de fichier ».
47162 « Versement d’APL avant validation de fichier ».
4784 « Arrondis sur déclaration de TVA ».
Ce compte isole les écarts de centimes de TVA entre la TVA comptabilisée et la TVA déclarée

(arrondie à l’euro le plus proche).

6161 « Multirisques ».
6162 « Assurance obligatoire dommage construction ».
6168 « Autres ».
Le compte 616 « Primes d’assurance », désormais subdivisé, n’est plus un article.
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(1) Arrêté interministériel du 20 octobre 2009 relatif à la rémunération spécifique des services du comptable public des offices publics de
l’habitat dite « indemnité d’assistance technique ».

6225 « Indemnité d’assistance technique du comptable ».
Le troisième alinéa de l’article R. 423-23 du CCH prévoit que « le comptable public peut réaliser,

pour le compte de l’office, des prestations n’ayant pas le caractère obligatoire qui résulte de sa
fonction de comptable direct du Trésor. Le conseil d’administration peut alors décider de lui allouer
une rémunération spécifique, selon des modalités déterminées par un arrêté interministériel du
ministre chargé du budget et du ministre chargé du logement » (1).

6417 « Avantages en nature ».
Lorsque l’office comptabilise les avantages en nature accordés à certains membres du personnel,

le compte 6417 est débité par le crédit du compte 7913 « Prestations fournies sous forme d’avantages
en nature au personnel ». Il s’agit d’une opération d’ordre budgétaire.

661141 « Emprunts PSLA ».
661142 « Autres emprunts ».
Le compte 66114 « Accession à la propriété (crédits relais et préfinancement) », désormais

subdivisé, n’est plus un article.
7717 « Dégrèvement d’impôts autres qu’impôts sur les bénéfices ».
Le compte 7717 est crédité à réception de l’avis de dégrèvement, lorsque celui-ci se rapporte à une

imposition – autre que l’impôt sur les bénéfices – exigible sur un exercice antérieur.
Si le dégrèvement se rapporte à une imposition enregistrée sur l’exercice en cours, le montant de

ce dégrèvement doit être comptabilisé au crédit des subdivisions des comptes 6319, 6339 ou 6359
selon la nature de l’impôt concerné.

1.4. Modifications de commentaires de comptes
10685 « Plus-values nettes sur cessions immobilières ».
Le commentaire du compte est complété des éléments en gras :
« Le compte 10685 est obligatoirement crédité lors de l’affectation du résultat du montant des plus-

values réalisées sur la cession des biens patrimoniaux immobiliers de l’office.
Seules sont concernées les cessions des immeubles de rapport et des terrains les supportant qui

ne rentrent pas dans le cadre des opérations habituelles de ventes et d’accession à la propriété. En
revanche, les ventes de terrains nus et la sortie de composants d’immeubles de rapport ne sont pas
concernées.

Le compte 10685 est crédité par le débit du compte de résultat.
Le compte 10685 est débité lors de l’affectation du résultat du montant des moins-values par le

crédit du compte de résultat ; toutefois, le solde de ce compte ne peut devenir débiteur.
Le montant de la plus ou moins value à enregistrer au compte 10685 correspond à la différence,

pour les seules cessions concernées, entre le montant inscrit au compte 775 « produits des cessions
d’éléments d’actif » et le montant porté au compte 675 « Valeurs comptables des éléments d’actif
cédés ».

Cette différence est minorée pour la détermination de la plus-value nette :
– du montant des travaux de remise en état réalisés en vue de la commercialisation ;
– des frais de montage et de commercialisation internes ou externes inscrits au compte 67182

« Frais de montage et de commercialisation sur vente de logements locatifs » ;
– du remboursement de l’aide publique inscrite au compte 67881 « Remboursement de l’aide

publique » ;
– du montant des suppléments de loyer de solidarité enregistrés au compte 67181 « Suppléments

de loyer de solidarité imputés sur le prix de vente des logements ».
Conformément à l’article L. 443-13 alinéa 4 du code de la construction et de l’habitation et, aux

règles comptables relatives à l’affectation du résultat, le surplus des sommes perçues est affecté en
priorité au financement de programmes nouveaux de construction, à des travaux destinés à
améliorer de façon substantielle un ensemble déterminé d’habitations ou à des acquisitions de loge-
ments en vue d’un usage locatif.

Lorsque la réserve au 10685 est affectée à une opération d’investissement déterminée, le compte
est alors débité par le crédit du compte 1067 « excédents d’exploitation affectés à l’investissement ».

7913 « Prestations fournies sous forme d’avantages en nature au personnel ».
La première phrase du commentaire est modifiée comme suit : « Lorsque l’office comptabilise les

avantages en nature accordés à certains membres du personnel, le compte 7913 est crédité par le
débit d’un compte 6417 « Avantages en nature ».
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(1) Mandat (dépense) ou titre (recette).

Position des comptes créés au compte de résultat, annexe IV du compte financier

COMPTE POSITION SOLDE

6161

6162 Charges d’exploitation – services extérieurs – ligne 616 « primes d’assurance » (colonne charges non récupérables) SD

6168

6225 Charges d’exploitation – services extérieurs – ligne 622 « Rémunérations d’intermédiaires et honoraires » (colonne charges non
récupérables)

SD

6417 Charges d’exploitation – charges de personnel – ligne 641– 6481 (net du 6419 et 64891) « salaires et traitements » (colonne charges
non récupérables.)

SD

661141
Charges financières – charges d’intérêts – ligne 66114 « Accession à la propriété – crédits relais et avances » (colonne charges non

récupérables)
SD

661142

7717 Produits exceptionnels – ligne 771 « sur opérations de gestion » SC

Position des comptes créés au bilan, annexe III du compte financier

COMPTE POSITION SOLDE

44581 Actif – Créances d’exploitation – Autres SD

4784
Si SD : Actif – Créances diverses – Comptes transitoires ou d’attente

Indifférent

Si SC : Passif – Dettes diverses – Comptes transitoires ou d’attente

47161
Passif – Dettes diverses – Comptes transitoires ou d’attente SC

47162

2. Mise à jour de certaines annexes du compte financier

Remarques : dans la mesure où les mises à jour décrites ci-après sur les annexes IV, IX et XIV sont
liées aux évolutions de nomenclature au 1er janvier 2010, l’application Hélios les intègrent déjà pour
la production des comptes financiers 2010.

2.1. Annexes I-2 : situations détaillées des prévisions et réalisations

Certaines zones des colonnes relatives aux pièces (1) émises ou annulées ne doivent pas être
remplies au niveau des lignes reprenant des données associées à des pièces de nature différentes
(recette/dépense).

Les tableaux de l’annexe I-2 du budget principal de l’office sont joints en annexe 2 de la présente
circulaire. La localisation de ces zones « grisées » est identique pour toute situation détaillée des
prévisions et réalisations relative à un état prévisionnel annexe (opération réalisée par l’office, en
tant que mandataire, pour le compte d’un tiers).
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Annexe I-2

Tableau 5 : compte de résultat
Côté charges, sur la ligne « excédent » : les cases des colonnes « mandats émis » et « mandats

annulés » ne doivent pas être remplies.
Côté produits, sur la ligne « déficit » : les cases des colonnes « titres émis » et « titres annulés » ne

doivent pas être remplies.

Annexe I-2

Tableau 6 : tableau de passage du résultat à la CAF
Sur la ligne « capacité d’autofinancement ou insuffisance d’autofinancement » : les cases des

colonnes « mandats/titres émis » et « mandats/titre annulés » ne doivent pas être remplies.

Annexe I-2

Tableau 7 : tableau de financement
Côté emplois, sur les 2 lignes « IAF » et « apport au fonds de roulement » : les cases des colonnes

« mandats émis » et « mandats annulés » ne doivent pas être remplies.
En revanche, sur la ligne « Total des emplois », les cases des colonnes « mandats émis » et

« mandats annulés » doivent être remplies. Sur cette ligne, le calcul du « total des réalisations »
intègre le montant de l’éventuelle IAF constatée sur la 1re ligne de la colonne.

Côté ressources, sur les 2 lignes « CAF » et « prélèvement sur le fonds de roulement » : les cases
des colonnes « titres émis » et « titres annulés » ne doivent pas être remplies.

En revanche, sur la ligne « Total des ressources », les cases des colonnes « titres émis » et « titres
annulés » ne doivent pas être remplies. Sur cette ligne, le calcul du « total des réalisations » intègre
le montant de l’éventuelle CAF constatée sur la 1re ligne de la colonne.

Par ailleurs, à l’instar des autres chapitres du tableau en emplois comme en ressources, les
données relatives aux chapitres 070 et 071 doivent faire l’objet d’une ventilation par articles.

Annexe I-2

Tableau 8 : tableau de suivi des stocks de production
Côté ressources, sur la ligne « BFR » : les cases des colonnes « titres émis » et « titres annulés » ne

doivent pas être remplies.

2.2. Annexe IV : le compte de résultat
Le compte de résultat est joint en annexe 3 de la présente circulaire (suppression des 2 lignes

enregistrant les soldes des comptes : 6758 et 7758, supprimés au 1.1.2010 et correction d’erreurs
d’intitulés pour les comptes 6721 et 6722).

2.2. Annexe IX : état de ventilation des comptes locataires, acquéreurs et autres
La fiche no 2 de cette annexe détaillant les clients douteux ou litigieux et les dépréciations est

adaptée de manière à intégrer les modifications et créations concernant les comptes 416 « Locataires
et acquéreurs douteux ou litigieux ».

Cette fiche est jointe en annexe 4 de la présente circulaire.

2.3. Annexe XIV : le tableau de financement
Le tableau 2 de cette annexe correspondant au bas du tableau de financement est adapté de

manière à intégrer les comptes 416 créés au 1.1.2010 et à différencier les subdivisions du
comptes 16882.

Les comptes 416 (hors 4162 et 41682) figurent au niveau des « variations d’exploitation – locatif et
gestion de prêts », dans les variations des actifs d’exploitation. Les comptes 4162 et 41682 figurent au
niveau des « variations d’exploitation – construction accession », dans les variations des actifs
d’exploitation.

Le compte 168822 est repositionné au niveau des « variations d’exploitation – construction
accession », dans les variations des dettes d’exploitation. Les autres subdivisions du compte 16882
(168821 et 168823) restent positionnées au niveau des « variations d’exploitation – locatif et gestion
de prêts », dans les variations des dettes d’exploitation.
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Le nouveau modèle du tableau de financement est joint en annexe V.

Fait le 30 mars 2011.

Pour la ministre de l’écologie, du développement durable,
des transports et du logement et par délégation :

Le directeur de l’habitat,
de l’urbanisme et des paysages,

E. CRÉPON

Le secrétaire général,
J.-F. MONTEILS

Pour le ministre de l’intérieur,
de l’outre-mer, des collectivités territoriales

et de l’immigration et par délégation :
Le directeur général des collectivités locales,

E. JALON

Pour le ministre du budget,
des comptes publics de la fonction publique

et de la réforme de l’état,
porte-parole du Gouvernement et par délégation :

Le directeur général des finances publiques,
P. PARINI
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A N N E X E I V

ÉTAT DE VENTILATION DES COMPTES LOCATAIRES, ACQUÉREURS ET AUTRES

Exercice :
Annexe IX – Fiche 2
No codique du poste comptable
Nom du poste comptable
Désignation de l’office

Clients douteux ou litigieux et dépréciations

4161 – Locataires douteux ou litigieux.

CRITÈRES D’INSCRIPTION
en « douteux »

MONTANT
des impayés (a)

TAUX OU MÉTHODE
de calcul

de la dépréciation (b)

MONTANT
des dépréciations

41610 – Locataires partis 100 %
41611 – Locataires présents

Dette de 3 à 6 mois 25 %
Dette de plus de 6 mois à 1 an 50 %
Dette de plus de 1 an 100 %
Autres critères :

TOTAL .....................................................

(a) Totalité de la dette des locataires concernés à inscrire.
(b) Sont exclus les frais de poursuite engagés par le Trésor public.

4162 – Acquéreurs douteux ou litigieux.
4163 – Locataires (location-accession) douteux ou litigieux.
4164 – Clients autres activités, douteux ou litigieux.
4165 – Emprunteurs douteux ou litigieux.

CRITÈRES
d’inscription

en « douteux » (1)

MONTANT
des impayés (a)

TAUX
ou méthode

de calcul
de la dépréciation

MONTANT
des dépréciations

CAPITAL
restant dû
échu (c/27)

Critères (1)

TOTAL .....................................

(a) Totalité de la dette des locataires concernés à inscrire.
(1) Préciser les différents critères de classement en douteux et le taux ou la méthode de calcul de la dépréciation.
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4168 – Créances irrécouvrables admises en non-valeur par le juge des comptes.
41681 – Locataires.
41682 – Acquéreurs.
41683 – Locataires-acquéreurs.
41684 – Autres clients.
41685 – Emprunteurs.

NATURE
des créances

MONTANT
des impayés (a)

MONTANT
des dépréciations

CAPITAL
restant dû
échu (c/27)

TOTAL ........................

(a) Totalité de la dette des locataires concernés à inscrire.
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